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Une protection phytosanitaire moderne:
position d’economiesuisse

economiesuisse soutient l’orientation de la révision. La protection des cultures et

une gestion efficace des résistances ne sont pas garanties à l’heure actuelle, en

raison du retrait ces dernières années de plus de 200 substances actives

phytosanitaires et de l’absence d’alternatives modernes. Dès lors, il est juste et

important de demander une accélération du processus d’autorisation des produits

phytosanitaires. Il faut poursuivre dans cette direction. Accélérer la procédure

d’autorisation accroît la sécurité juridique pour les entreprises demandeuses et

pour les producteurs agricoles. En reprenant les décisions relatives à des

autorisations des pays de l’UE, qui comptent parmi les plus stricts du monde, la

Suisse a accès à une protection phytosanitaire moderne et respectueuse de

l’environnement.


